
 
 

 

L’auto-évaluation 
 
L’auto-évaluation identifie les effets potentiels de la procédure qui fait l’objet du présent formulaire 
compte-tenu de sa nature, de sa localisation – c’est-à-dire en prenant en compte la sensibilité du 
territoire concerné - et explique pourquoi la procédure concernée n’est pas susceptible d’avoir 
des incidences notables sur l’environnement. 

 
1. La susceptibilité d’affecter significativement un site Natura 2000 

 
Le site Natura 2000 « La Dombes » est présent en limite est du terrain communal. 
 

L’augmentation des droits à construire en zone UL n’a pas d’incidence sur le site très éloigné des secteurs concernés 
par l’évolution du Plan Local d’Urbanisme. 

 
2. La procédure a-t-elle un effet sur la consommation des espaces naturels, agricoles 

ou forestiers ? 
 

Le projet de modification n°3 ne prévoit aucune extension de zone urbaine ou ouverture à l’urbanisation de zone à 
urbaniser impliquant la réduction d’espaces ou de zones agricoles ou naturelles, ni aucune consommation d’espace 
en vue d’aménagement ou d’artificialisation des sols. 

 
3. La procédure a-t-elle des incidences sur une zone humide ? 

 
La commune de Reyrieux compte sept zones humides sur son territoire.  
 
Les points d’évolution ne concernent aucune zone humide et n’ont aucun impact sur ces dernières. 

 
4. La procédure a-t-elle des incidences sur l’eau potable ? 

 
La réduction des règles de recul en zone UL n’a aucune incidence sur l’eau potable qu’il s’agisse de la protection 
de la ressource ou de la consommation. Elle n’affecte pas les périmètres de protection d'alimentation en eau potable. 
Les différents secteurs UL concernés sont desservis par le réseau d'alimentation en eau potable de la commune et 
déjà raccordés à ce dernier. 

 
5. La procédure a-t-elle des incidences sur la gestion des eaux pluviales ? 

 
L’évolution du Plan Local d’Urbanisme est sans incidence sur la gestion des eaux pluviales. Les différents secteurs 
UL suivent un principe de gestion des eaux pluviales à la parcelle avec un éventuel renvoi avec débit limité vers le 
réseau public. 

 
6. La procédure a-t-elle des incidences sur l’assainissement ? 

 
La modification n°3 du PLU n’a aucune incidence sur l’assainissement des eaux usées en l’absence de rejets 
supplémentaires ou sur le système de collecte ou traitement. 

 
7. La procédure a-t-elle des incidences sur le paysage ou le patrimoine bâti ? 

 
La revue du Plan Local d’Urbanisme permettra la réalisation d’extension mineure des bâtiments présents en zone 
UL. On note aucune incidence majeure sur le patrimoine bâti ou le paysage. 
 

8. La procédure concerne-t-elle des sols pollués, a-t-elle des incidences sur les déchets ? 
 

La procédure ne concerne aucun sites pollués ou susceptibles d’être pollués. Elle n’a pas 
d’incidence sur les déchets (volume, collecte ou traitement). 

 
9. La procédure a-t-elle des incidences sur les risques et nuisances ? 

 
Aucun point d’évolution de la procédure n’a d’incidence sur les risques naturels.  

 
 



 
 

 

 
10. La procédure a-t-elle des incidences sur l’air, l’énergie, le climat ? 

 
La zone UL vise une part très mineure du territoire communal (0,6%). L’évolution des règles de recul n’est pas de 
nature à produire des îlots de chaleur urbaine. Elle n’a pas d’incidence sur la qualité de l’air. 
 
En conclusion, la procédure de modification n°3 du Plan Local d’Urbanisme ne dispose donc pas d’impact 
négatif sur l’environnement. En effet, l’évolution du règlement écrit visant à limiter les reculs en zone UL ne 
présente aucune menace pour le site natura 2000, pour les milieux naturels, ni pour la biodiversité. 
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